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Introduction  

Depuis sa formation en 1967, Consommation et Corporations 

Canada s'est vu confier les activités de divers programmes qui 

relevaient antérieurement de ministères établis depuis longtemps. 

Les opérations extérieures de ces programmes avaient, de ce 

fait, été menées indépendamment les unes des autres, sans jouir 

des avantages d'un système de coordination inhérent à toute 

gestion fonctionnelle moderne, plus particulièrement en ce qui 

touche le système d'opérations extérieures décentralisé par 

comités de gestion, maintenant utilisé par le Ministère. 
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Objet de l'étude et méthode  

Le Service des opérations extérieures a été chargé de 

trouver les éléments à partir desquels pourrait se faire 

l'unification des services extérieurs des divers programmes 

maintenant régis par un même ministère. On a dû, toutefois, 

établir un sain équilibre entre ces éléments, en tenant compte 

des différences régionales fondamentales qui sont de nature 

géographique, démographique et industrielle. 

Il a également fallu tenir compte de facteurs politiques, 

par exemple, dans le cas des régions s'étendant sur plus d'une 

province, afin de pouvoir élaborer, à l'échelle nationale, une 

perspective d'ensemble pour l'établissement de critères et de 

principes régissant la détermination des limites des régions 

et des districts. 
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Comme ces limites influent directement sur les opérations 

régionales, on a procédé par consultations avec les'bureaux 

extérieurs. Les propositions avancées par les régions et les 

discussions qui s'en sont suivies, ont permis de constater 

qu'il existait, en fait, trois éléments fondamentaux dont il 

fallait tenir compte séparément, tout en les considérant comme 

parties intégrantes d'une solution globale et durable au 

problème qu'est celui d'assurer l'uniformité de l'évaluation 

des services dans un cadre national coordonné au niveau du 

bureau principal. Les trois éléments fondamentaux sont les 

suivants: 

1. l'établissement de limites qui tiennent compte de facteurs 

sociaux, politiques et économiques importants; 

2. l'élaboration de schémas d'évaluation en fonction des 

nouvelles limites; et 

3. un rajustement de la répartition de la main-d'oeuvre 

suivant les régions et les districts. 

Les résultats révèlent nettement que la détermination des 

limites ne doit pas être en elle-même un objectif, mais plutôt 

un facteur qui contribue au processus d'évaluation en facilitant 

l'estimation expérimentale fondée sur des aires géographiques 

semblables pour les activités et en empêchant que ne soient posées 

des restrictions au nombre d'années-homme actuellement consenti. 

Par conséquent, les critères régissant l'établissement des 

limites découlent de consultations avec les régions et des 
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considérations accordées à des facteurs tels que les disparités 

régionales, la mise à la disposition de tout le public des 

services du ministère et les exigences de la gestion. On s'est 

également préoccupé de faciliter l'élaboration et le maintien 

d'un système d'information de gestion, ainsi que de principes 

d'évaluation et de contrôle, et de recueillir d'autres données 

relatives aux activités exercées dans des aires géographiques 

communes. 

En plus d'aborder la détermination des limites communes 

pour les diverses activités exercées au niveau des districts, 

les régions ont mentionné d'autres facteurs influant sur la 

fixation de certaines normes relatives aux opérations extérieures, 

entre autres: 

- les structures des bureaux régionaux et de district; 

- la normalisation des titres; et 

- l'administration générale et le personnel de soutien au 

niveau des districts. 

En tant que ministère fédéral, on s'est surtout attardé, 

dans cette question de la détermination des limites, à faire 

montre de compréhension face aux fonditions et aux principes 

de la confédération tels qu'ils figurent dans l'Acte de l'Amérique 

du Nord britannique. Il s'ensuit que chaque province compte 

• au moins un district et que les frontières provinciales sont  

respectées. 

Ï111' 
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Résultats  

En résumé, on a fixé les limites régionales en tenant 

compte des frontières provinciales. De plus, l'emplacement 

des bureaux régionaux situés dans les capitales et les grands 

centres provinciaux est resté le même. Règle générale, les 

districts ont été formés suivant les statistiques démographiques, 

les régions métropolitaines du recensement étant prises comme 

noyaux de population. Il s'ensuit que Toronto et Montréal 

sont les districts les plus importants, suivis de Québec, 

Vancouver et Niagara. La majorité des districts, soit 14 sur 

22, comptent moins d'un million de population et la moitié de 

ce nombre n'atteint pas le demi-million. 

Le nombre des bureaux de district est tombé de 30 à 22, 

et ces bureaux sont situés dans les principaux centres de 

chaque district. 

Région Nombre de districts  

Atlantique 4 
Québec 4 
Ontario 6 
Prairies 5 
Pacifique 3 

22 

Cette réduction du nombre de bureaux de district entraînera, 

à court terme, une diminution de 11 années-homme au niveau de 

la direction et une augmentation équivalente au niveau des 

secteurs. Cette mesure permettra de réaliser une économie 

équivalant à la différence entre les deux niveaux de traitement. 
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A long terme, si l'on compte sept activités et les trente 

bureaux de district actuels, il existe une possibilité de 

210 postes de direction, en supposant que chaque district 

assume la gamme complète des activités. Concurrement, sans 

normes uniformes, on ne peut garantir que le nombre de 

districts n'excédera pas trente. Dans le cadre des 22 

districts proposés, il existe une possibilité de 154 années-

homme au niveau de la direction, ce qui représente une 

économie éventuelle de 56 postes. En outre, il ne reste que 

la possibilité de créer deux autres districts - ceux de 

Prince George et de Hull, désignés actuellement comme des 

bureaux de secteur. 

Mesures nécessaires  

On estime que la présente étude semble avoir atteint 

son objectif qui est de déterminer les limites de district 

de façon rationnelle. Il reste maintenant à faire démarrer 

au niveau régional la phase initiale de la mise en oeuvre, 

tout en assurant un système de contrôle et de rapport simple 

par lequel le bureau de district s'en remet au bureau 

régional qui â son tour fait rapport au bureau central, ceci 

dans le but d'assurer la vérification et l'application des 

mesures correctives nécessaires dans les cas où l'on 

s'écarterait de l'objectif principal souhaitable. 
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SCHEMA 

Limites de district au mois d'octobre 1976  
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 Limites régionales 

 Activité no  1 - Limites de district 

 Activité no  2 - Limites de district 

Caractéristiques: 1. Les limites de district violent les limites des 
régions. 

2. Différentes activités dans différentes limites 
de district. 

3. Différentes activités dans un nombre différent 
de districts. 



SCHEMA 

Limites de district proposées  

 Limites régionales 

Activité no  1 - Limites de district 

 Activité n°  2 - Limites de district 

Caractéristiques: 1. Toutes les limites de district respectent les 
limites régionales. 

2. Toutes les activités ont des limites de district 
uniformes. 

3. Chaque activité est limitée au nombre de districts 
désignés. 
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RECOMMANDATIONS  

Il est recommandé d'accepter en principe les propositions 

formelles suivantes: 

1. Des nouvelles limites régionales qui tiennent compte des 

frontières provinciales. 

2. Des nouvelles limites de district convenant à toutes les 

activités exercées dans chacune des régions et servant 

de structure et d'assises sur lesquelles s'érigera un 

schéma d'évaluation, et en fonction desquelles seront 

apportés des rajustements aux ressources. 

3. La planification de la mise en oeuvre des taches inter-

dépendantes, la phase I étant déjà terminée et les phases 

II et III faisant l'objet des études suivantes: 

Phase I - Limites des districts et des régions; 

Phase II - schéma d'évaluation nationale qui tient compte, 

au niveau régional, de l'iniportance des 

activités et des districts nouvellement établis; 

Phase III - rajustement des ressources au niveau des 

districts et des régions. 

4. L'étude des facteurs optimisants énoncés dans le présent 

rapport et des autres questions similaires soulevées par 

l'administration régionale, telles que la normalisation 

de la classification, des titres, et des organisations. 

7 
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5. L'établissement d'un système contractuel qui permette 

d'assurer des services à l'extérieur des régions. 

6. La préparation de plans régionaux poùr la mise en oeuvre 

des projets relatifs aux nouvelles limites. 

7. Sous réserve du paragraphe 6, la mise en oeuvre des 

limites de district proposées, la priorité étant accordée 

aux régions déjà en mesure de subir un changement. 

8. L'établissement, dans le cadre de la mise en oeuvre au 

niveau de chacune des régions, d'un système de contrôle 

et de rapport suivant lequel le bureau de district rend 

des comptes au bureau régional qui à son tour fait rapport 

au bureau principal. 
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ÉTUDE DES LIMITES DES DISTRICTS ET DES RÉGIONS  

Objet de l'étude  

L'étude visait le but suivant: 

a) élaborer un système qui permette d'évaluer la justesse 

des limites actuelles des districts et des régions; 

b) découvrir si, dans les circonstances actuelles, les 

limites existantes restent adéquates et si elles sont 

nécessaires; 

c) faire des recommandations relatives à une réorganisation 

des divisions administratives en vue d'assurer une plus 

grande efficacité opérationnelle dans les bureaux 

extérieurs. • 

Exigences opérationnelles du Service des opérations extérieures  

Très brièvement, l'objectif du Service des opérations 

extérieures est de contribuer comme suit à l'exploitation 

efficace du marché canadien: 

- mener d'une façon efficace et rentable les programmes et 

les activités du Ministère dans les bureaux extérieurs, 

conformément aux objectifs et aux priorités fixés par 

les bureaux fonctionnels; 

- assurer l'utilisation économique des ressources des 

bureaux extérieurs, ainsi que la mise en oeuvre et 

l'application plus efficaces des lois, y compris une 

évaluation et un contrôle adéquats de ces opérations. 

EL  
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En se fondant sur les exigences opérationnelles générales 

énoncées ci-dessus, on a mené une étude assez approfondie des 

limites actuelles des districts et des régions. Les conclusions 

tirées sont exposées ci-après. 

Limites actuelles  

Lors de sa formation officielle, vers la fin des années 60, 

on a confié au ministère de la Consommation et des Corporations 

des activités existantes 1 qui relevaient originalement de divers 

ministères fédéraux en lui léguant également la plupart des 

règlements et des structures opérationnelles s'y rapportant. 

Quelques-unes de ces activités relevaient de l'ancien 

ministère de l'Industrie et du Commerce et remontaient à 1918. 

D'autres, telles que les activités qui touchent l'électricité 

et le gaz dont les limites de district et de région avaient été 

établies par un décret, remontent jusqu'en 1924. Ces activités 

d'origines diverses auxquelles s'ajoutaient celles qu'engendraient 

de nouvelles lois avaient, dans bien des cas, entraîné l'établisse-

ment d'autant de limites de district qu'il existait d'activités. 

Cette diversité, au niveau des limites des districts, posait 

alors des problèmes pour bon nombre de mesures qu'on jugeait 

1 
Activités existantes: Pratiques commerciales, Sécurité des 
produits, Électricité et gaz, Poids et mesures, Aide aux 
consommateurs, Répression des fraudes - Consommation, Faillites 

_1,41 
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opportunes pour atteindre les objectifs du Ministère dans 

les secteurs suivants: 

- l'établissement d'un système d'évaluation des activités 

adéquat; 

- la détermination d'éléments comparatifs qui permettent 

d'évaluer la corrélation entre les activités; 

- la détermination de facteurs d'unification en vue du 

fusionnement des services avec les opérations des 

programmes du Ministère confiés en partie au directeur 

régional, ainsi que des politiques que l'on doit suivre 

pour atteindre les objectifs des comités administratifs 

de chacun des paliers de gestion; 

- des rapports adéquats entre les activités pour assurer 

• la collaboration et la coordination nécessaires. 

De la même façon, il semble que l'efficacité des services 

n'ait pas été la même dans tout le Canada, en raison de 

facteurs tels que la distance séparant les personnes intéressées 

des centres opérationnels de région et de district. 

Dans plusieurs cas, les limites de district se sont, pour 

diverses raisons, étendues aux territoires des régions limitrophes 

pour répondre aux besoins des activités suivantes: 

Électricité et gaz  - Bureau de district de Montréal 

s'étendant jusqu'à la Terre de 

Baffin et aux Territoires du 

Nord-Ouest. 



4 

Aide aux consommateurs  

Poids et mesures et  

Électricité et gaz  

Faillites  

Faillites  

Répression des fraudes-

consommation, Poids et  

mesures, Électricité  

et gaz  
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- Bureau de district d'Ottawa 

couvrant la région de Hull 

(demandes de renseignements 

et plaintes par téléphone). 

- Bureau de district d'Ottawa 

couvrant la région économique 

québécoise de l'Outaouais, 

de l'Abitibi et celle du 

Nouveau-Québec.  

- Région de l'Ontario couvrant 

la division 6 des faillites 

du Québec qui comprend les 

comtés de Hull et de Pontiac. 

- Bureau de district du Manitoba 

(Winnipeg) s'étendant à la 

région de Thunder Bay, District I 

des faillites. 

- Région des Prairies s'étendant 

jusqu'à la vallée de la Rivière 

de la Paix, au nord de la 

Colombie-Britannique et East 

Kootenay, au sud de la province. 

Comme la conjoncture de la fin des années 70 est bien 

différente de celle qui existait au moment de la détermination 



des limites de district, il ne fait pas de doute que ces 

limites ne répondent plus aux besoins d'une administration 

moderne, plus particulièrement en ce qui touche le bon 

fonctionnement du système de comités de gestion dans le 

cadre d'opérations extérieures décentralisées supposant des 

responsabilités de gestion à divers paliers, c'est-à-dire 

au bureau principal, aux bureaux régionaux et aux bureaux 

de district. 

Milieux régionaux  

Une étude de la population canadienne et d'autres éléments 

économiques donne généralement une perspective d'ensemble qui 

s'applique à l'échelle nationale. Toutefois, aux fins de 

cette analyse, il faut étudier les facteurs provinciaux et 

régionaux, plus particulièrement les aspects économiques, 

sociaux et politiques, pour mieux comprendre les différences 

régionales fondamentales qui, durant un certain temps, influeront 

probablement sur les opérations extérieures du Ministère. 

Si l'on en juge par la répartition en pour cent de la 

population, on remarque des disparités démographiques entre les 

provinces et les régions et une forte concentration de la 

population au centre du Canada. Les provinces de l'Atlantique, 

à l'exception de Terre-Neuve, présentent certaines similitudes, 

puisqu'elles ont le plus haut taux de densité de population au 

mille carré. 
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• Ces facteurs, ainsi que d'autres cités plus loin, 

serviront non seulement à illustrer les disparités régionales, 

mais permettront l'élaboration d'un système d'évaluation 

pour les districts et les régions, système qui sera détaillé 

dans une autre section du présent rapport. 

IL 
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TABLEAU 1  

. POPULATION  

PAR PROVINCE ET RÉGION  

1976 

PROVINCE  

DENSITÉ DE LA 
RÉPARTITION POPULATION 

POPULATION EN POUR CENT AU MILLE CARRE  

Terre-Neuve 548,789 2.4 3.8 
11e-du-Prince-gdouard 116,251 .5 53.2 
Nouvelle-Écosse 812,127 3.6 39.8 
Nouveau-Brunswick 664,525 2.9 24.1 
Québec 6,141,491 27.2 11.7 
Ontario 8,131,618 36.0 23.0 
Manitoba 1,005,953 4.5 4.8 
Saskatchewan 907,650 4.0 4.1 
Alberta 1,799,771 8.0 . 7.3 
Colombie-Britannique 2,406,212 . 10.7 7.0 
Yukon 21,392 .1 .1. 
Territoires du Nord-Ouest 42,237 .2 .03 

Source: 

Statistique Canada, «Recensement de 1976, chiffres prèvisoires de population 

r a) Comprend les Territoires du Nord-Ouest 

h) Comprend le Yukon 
_ 

L. 
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Suit un bref exposé des autres facteurs sociaux, économiques 

et politiques ayant quelque incidence sur la détermination des 

limites des districts et des régions et touchant les positions 

relatives des régions. 

Facteurs sociaux 

- En 1976, la population de la région de l'Atlantique est 

de 2,141,700 habitants, tandis que celle de l'Ontario 

• atteint 8,131,600. 

- La densité de la population au mille carré est de 2 

habitants dans la région des Prairies et de 23 en Ontario. 

- La région de l'Atlantique et le Québec comptent moins de 

ménages, mais le nombre de personnes dans chacun est plus 

élevé, comparativement aux autres régions. Pour leur 

part, les Maritimes comptent 9.5% de la population et 

8.35% des ménages, tandis qu'en Ontario, le taux de popu-

lation est de 36% et celui des ménages, de 37.04%, ce 

qui indique que les ménages comptent moins de membres 

en Ontario que dans les Maritimes. (Ce point peut avoir 

quelque importance pour les services d'Aide aux consommateurs 

et de Pratiques commerciales, en ce qui a trait aux 

• plaintes.) 

- La répartition de la population, entre les milieux urbain 

et rural, varie suivant les régions. En Ontario, 61% de 
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la population habitent des villes de plus de 50,000 

habitants, tandis que dans la région de l'Atlantique, 

la moyenne est d'environ 20%. 

- Les structures urbaines sont différentes. La Colombie-

Britannique compte deux régions métropolitaines de 

recensement où résident 56% de sa population, tandis 

qu'en Ontario, 63% de la population habitent neuf de 

ces régions. (En Colombie-Britannique, la forte con- 

centration de la population dans les villes de Vancouver 

et Victoria semble être attribuable en grande partie 

à des facteurs topographiques locaux qui ont rendu 

difficile la construction d'autoroutes comme il en 

existe dans les autres provinces.) 

- Quant au Québec, le système juridique et la langue 

maternelle diffèrent des autres régions. 

Bien que plusieurs de ces facteurs soient interdépendants, 

ils semblent tous jouer un rôle dans la détermination des 

limites des districts de chacune des régions. Par exemple, 

si l'on compare la région de l'Atlantique avec la Colombie-

Britannique, les taux de population y sont de 2.1 et 2.4 millions 

d'habitants respectivement. Toutefois, la Colombie-Britannique 

compte deux régions métropolitaines de recensement qu'habitent 

56% de la population et la région de l'Atlantique, trois régions 

métropolitaines où résident 24% de la population. De toute 
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évidence, ces disparités exigent que la question des limites 

de district soit traitée différemment suivant les régions. 

Facteurs économiques  

[ 
- Des facteurs de coût sont reliés aux distances à 

franchir, en plus des facteurs géographiques, par 

exemple les îles de la Colombie-Britannique et de la 

[ région de l'Atlantique. 

- Le commerce de détail ne semble pas nécessairement 

lié aux facteurs démographiques, par exemple, le 

Québec compte 27% de la population et environ 31% des 

magasins de détail. 

- Le potentiel de fabrication diffère suivant les régions. 

La région de l'Atlantique, avec une population de 

2.1 millions d'habitants représente seulement 3.8% 

de la valeur ajoutée du Canada, contre 10.2% en 

Colombie-Britannique où la population est de 2.4 millions 

d'habitants. En ce qui a trait à la valeur des charge- 

[. ments de l'ensemble du Canada, le Québec intervient 

pour 26.3% dans le secteur des biens manufacturés, mais 

pour 68% dans le secteur des tricots (chiffres de 1973). 

1.1 - La base des secteurs primaires diffère suivant les 

régions; la Colombie-Britannique répond d'environ 57% 

Îll de toute la valeur ajoutée dans l'industrie forestière, 

[ 
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contre environ 12% en Ontario; dans le secteur manu-

facturier, la Colombia-Britannique répond d'environ 

9% et l'Ontario, d'environ 53%. 

Certains des facteurs économiques susmentionnés n'influent 

pas directement sur la détermination des limites de district, 

mais ils aident à évaluer l'importance qu'il faut accorder 

aux facteurs régionaux. 

Facteurs politiques  

- Certaines régions comprennent plus d'une province, ce 

qui suppose que de nouveaux éléments interviennent dans 

la détermination des limites de district. 

- Les lois provinciales ne traitent pas toutes d'une 

•  façon identique les questions qui intéressent le 

ministère de la Consommation et des Corporations. 

- Sont également prises en considération les questions 

relatives à la liaison et à la collaboration nécessaires 

entre le ministère de la Consommation et des Corporations 

et les organismes provinciaux correspondants. 

En résumé, pour établir une projection globale à l'échelle 

nationale, on a pris en considération et pesé les facteurs 

énoncés ci-dessus en vue d'obtenir des critères et des principes 

permettant de déterminer les limites des régions et des districts, 

plutôt que de s'en tenir à des facteurs régionaux isolés. 
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Méthodes  

A la lumière des objectifs du projet relatifs aux limites 

des districts et des régions et à la suite des conclusions 

tirées des études préliminaires sur les limites existantes, 

on a étudié plusieurs approches différentes. Il a également 

été tenu compte, dans une optique d'administration régionale, 

de la valeur socio-économique des divers choix possibles, 

toutes considérations accordées aux besoins du public, ainsi 

qu'a ceux des activités exécutées par les services extérieurs. 

Puisque toute modification des limites aura quelque 

incidence sur les opérations régionales, on a abordé les 

sujets suivants avec les bureaux extérieurs: 

a) la nécessité de modifier les limites actuelles; 

b) la détermination de critères régissant toute modification 

des limites; 

c) les répercussions des modifications proposées; 

d) la vérification de la faisabilité opérationnelle des 

projets de nouvelles limites; et 

e) la mise en oeuvre des projets de nouvelles limites. 

Les discussions avec les directeurs régionaux et les 

gérants ont mis en évidence les différences qui existent entre 

les milieux régionaux et en fonction desquelles il faudra 

adapter les critères généraux, comme on l'a fait remarquer 

précédemment, ainsi que les difficultés opérationnelles 

suscitées au niveau des districts, par la mise en oeuvre de 
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modifications de limites, suivie du déménagement de bureaux 

de district. 

Comme les discussions se poursuivaient, les chefs en 

étaient presque arrivés à accepter l'idée de modifier les 

limites de districts actuelles. Toutefois, lorsqu'ont été 

invoqués les critères généraux établis préalablement à l'égard 

des facteurs dont il fallait tenir compte dans la détermination 

des limites, plus particulièrement la fixation de limites de 

district communes englobant toutes les activités en fonction 

de la répartition des charges de travail et de la main-d'oeuvre, 

il devenait assez évident qu'il y avait, en fait, trois points 

à considérer d'une façon particulière et distincte, c'est-à- 

dire: 

a) l'établissement de limites qui tiennent compte de 

facteurs sociaux, politiques et économiques importants; 

b) l'élaboration de schémas d'évaluation en fonction des 

nouvelles limites; 

c) le rajustement du nombre d'années-homme consenti au 

niveau des districts et des régions. 

En réalité, les éléments énumérés ci-dessus représentent 

trois phases distinctes qui, lorsqu'amorcées, permettront 

d'établir une saine relation entre ces éléments et d'apporter 

à des problèmes graves et délicats des solutions durables. 

Il semble que la détermination des limites ne devrait 

pas être un objectif en elle-même, mais qu'elle devrait, entre 

i  a 



Et 
Er 

Et 
IL 

ET 

- 14 - 

autres, faciliter le processus d'évaluation en empêchant, 

dans une certaine mesure, que l'on ne pose des restrictions 

au nombre d'années-homme actuellement consenti. 

Compte tenu des facteurs importants susmentionnés, la 

phase I s'est déroulée et elle a permis de recueillir une 

quantité considérable de renseignements destinés à mettre en 

oeuvre les phases II et III. 

Les limites des districts et des régions ont été élaborées 

en collaboration avec les directeurs régionaux à qui l'on a 

demandé de présenter des propositions en conformité avec des 

lignes directrices énoncées plus loin. Une analyse plus 

complète des demandes, des besoins et des solutions de rechange 

des régions figure au chapitre des propositions régionales. 

Elaboration de critères généraux  

Les critères énoncés ci-après, sur lesquels doit reposer 

la détermination des limites des districts et des régions, 

sont le fruit de consultations et découlent d'une étude des 

exigences nationales, des disparités régionales, des besoins 

de gestion, de la nécessité de mettre les services du Ministère 

à la disposition du grand public et de bien d'autres facteurs. 

Critères généraux  

Pour assurer l'efficacité complète du projet, les limites 

révisées des districts et des régions doivent réunir les points 

suivants: 

IL  
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[[ 1. Dans le cas des régions, être définies suivant les 

frontières provinciales (une ou plusieurs), former un 

territoire commun, tenir compte des facteurs géographiques, 

démographiques, etc., et constituer un premier palier 

d'administration extérieure. 

2. Dans le cas des districts, être définies suivant les 

aires territoriales en répartissant la population 

également, si possible, entre les districts et selon 

la superficie d'une région donnée, constituer une unité 

ou un palier administratif à l'intérieur des limites 

régionales et tenir compte des limites déjà établies 

c'est-à-dire des frontières provinciales, des divisions 

de recensement, des régions économiques, des comtés, des 

districts, des villes, etc. 

3. Suivre, dans l'ensemble, les frontières définies en 2 

pour faciliter l'utilisation de statistiques ou d'autres 

données publiées par des sources autorisées aux fins 

d'évaluation des aires géographiques. 

4. Etre établies de façon à convenir à toutes les activités 

afin de combler les écarts qui existent au niveau des 

limites de districts, d'assurer la collaboration et la 

coordination entières entre les activités et de prévenir 

les problèmes de communication que pourraient connaître 

des villes ou des villages desservis par deux bureaux de 

district différents. 
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Avantages prévus  

L'établissement de nouvelles limites fondées sur les 

critères énoncés plus haut permettra d'atteindre un bon 

nombre d'autres objectifs, dont les suivants: 

1. Contribuer à l'efficacité et au rendement opérationnels 

de l'administration des lois, au niveau des districts et 

des régions, en réunissant toutes les activités dans un 

même territoire (les territoires communs permettront de 

réaliser la planification opérationnelle, les plans de 

travail, le contrôle administratif, y compris des systèmes 

de contrôle des programmes). 

2. Dans le cas des limites de district, fournir la base du 

deuxième palier d'une administration décentralisée dans 

le cadre de laquelle chacun des agents sera responsable 

de chacune des activités dans des aires géographiques 

identiques. 

3. Aider à augmenter le rendement par jour-homme (ou heure-

homme, meilleure programmation) en permettant au responsable 

de couvrir une aire géographique plus grande ou en desservant 

une population plus nombreuse. 

4. S'adapter aux aires géographiques, conformément aux 

principes d'un système de gestion efficace et décentralisé 

dont les pouvoirs, les fonctions et les responsabilités 

sont délégués successivement du bureau principal, aux 

bureaux régionaux et aux bureaux de district (compte tenu 
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des répercussions sociales, politiques et économiques, 

de l'administration d'un territoire qui repose sur les 

opérations d'un personnel formé pour atteindre des 

objectifs). 

5. Permettre, dans la mesure du possible, à tout le public 

canadien d'avoir accès aux services du ministère de la 

Consommation et des Corporations. 

6. Participer, en collaboration avec les organismes 

provinciaux correspondants, à la coordination de toutes 

les activités se déroulant à l'intérieur des frontières 

provinciales. 

7. Faciliter l'élaboration et le maintien d'un système 

d'information de gestion relatif à la mise en oeuvre, 

dans les bureaux extérieurs, de programmes et de systèmes 

d'évaluation et de contrôle, et à la collecte d'autres 

données selon les activités exercées dans des territoires 

géographiques communs, c'est-à-dire au niveau national, 

régional et de district. 
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DÉFINITION DES BUREAUX 

Les définitions suivantes, qui diffèrent de certaines 

notions courantes en usage jusqu'ici, indiquent la nature 

d'un "bureau", ses fonctions et son rôle dans une aire• 

• géographique donnée. 

Bureau de district 

Le bureau de district des Opérations extérieures, en 

tant qu'organisation, constitue le palier inférieur du 

système d'administration décentralisé par "comités de gestion"; 

ses attributions s'exercent dans des limites de district 

prédéterminées qui sont communes à toutes les activités 

représentées à ce niveau. Il doit réunir un certain nombre 

d'activités dont les représentants relèvent directement des 

gérants régionaux responsables, être soutenu par une admini-

stration générale et un personnel de soutien au service de 

toutes les activités et comprendre un service de réception 

des plaintes et des demandes de renseignements provenant des 

consommateurs. 

Er 
IL 

[ e  

Bureau de secteur (remplace le bureau auxiliaire) 

Le bureau de secteur constitue le centre des opérations 

opérations où est représentée plus d'une activité; il ne joue 

aucun rôle de gestion, mais il peut, dans une certaine mesure, 
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se charger des plaintes et des demandes de renseignements 

des consommateurs. Le bureau de secteur exerce ses fonctions 

au sein d'une aire géographique que lui a assignée le bureau 

de district dont il relève. 

Inspecteur local  

Lorsque les conditions économiques le permettront, des 

inspecteurs spécialisés, ayant pour base leur résidence ou 

un petit bureau mis à leur disposition, rempliront leurs 

fonctions dans des aires géographiques situées au sein du 

territoire relevant du bureau de district ou de secteur; ils 

.feront rapport au bureau de district, directement ou par 

l'entremise d'un bureau de secteur. 
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Restrictions  

On a dû, dans l'étude des limites des districts et des 

régions, tenir compte de certaines restrictions pertinentes 

dont la suivante: 

- Les limites des districts ne doivent pas, pour les 

raisons énoncées ci-après, violer, en tout ou en 

partie, les "frontières" provinciales: 

a) Le Canada est une confédération de provinces dont 

les "frontières" géographiques sont reconnues par 

l'Acte de l'Amérique du Nord britannique. 

b) Dans un certain nombre de cas, les provinces jouissent 

d'une autonomie complète sur un certain nombre de 

pouvoirs législatifs qui leur ont été conférés par 

l'Acte et dont plusieurs ont une incidence sur le 

mandat du Ministère. (En supposant que le bureau 

de district soit conçu comme palier inférieur du 

système d'administration décentralisé par "comités 

de gestion" du Service des opérations extérieures, 

ce bureau devrait logiquement constituer le premier 

lien entre le ministère de la Consommation et des 

Corporations et une province donnée. Sur le plan 

opérationnel, la présence d'un ministère dans chaque 

province, au moins au niveau du district, peut 

fournir des moyens de communication capables d'assurer 

la collaboration et la coordination éventuelle des 
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activités. De plus, le bureau de district n'aurait 

à tenir compte que des lois d'une seule province.) 

C) Aux termes de la Loi sur la faillite, chaque province 

constitue un district qui peut être subdivisé en 

vertu d'un décret. 

d) La principale raison demeure la connaissance et la 

compréhension qu'un ministère fédéral doit avoir des 

conditions et des principes de la confédération et 

doit appliquer d'une façon concrète. (Suivant 

cette restriction, le principe de critères communs 

basés sur un taux minimal de population, des débouchés 

commerciaux, etc., pour la détermination des districts 

au niveau national, devient pratiquement inapplicable, 

surtout lorsque la population des provinces s'échelonne' 

entre 111,600 habitants pour l'Île-du-Prince-Édouard 

et 8.1 millions pour l'Ontario. Par exemple, si l'on 

utilisait la superficie de l'Île-du-Prince-Édouard 

comme chiffre de base, il y aurait plus de 200 districts 

au Canada.) 

- Dans certains bureaux de district, les répercussions 

réelles ou possibles sur le personnel extérieur des 

réinstallations ou déclassements effectués dans le cadre 

du nouveau système de limites de district communes d'une 

part, et des questions de classification et de structure 

hiérarchique, d'autre part. 
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- L'installation dans une région d'une industrie unique 

importante influant davantage sur les opérations d'une 

activité en particulier (Électricité et gaz). 

- Les investissements importants que le ministère fait 

pour l'achat d'équipement destiné à une installation 

en particulier, (Poids et mesures) et qu'il serait 

difficile de déménager. 

Critères pour déterminer les limites et l'emplacement des bureaux  

1. Des limites régionales qui respectent les "frontières" 

provinciales. 

•2. Une région formée de plusieurs provinces, composée d'environ 

deux millions d'habitants et constituée comme suite: 

- des limites de district qui tiennent compte des frontières. 

provinciales; 

- un bureau de district situé dans tout centre dont la 

population dépasse 100,000 habitants, â l'exception de 

Charlottetown et Moncton où il doit être tenu compte de 

facteurs ayant préséance. Charlottetown est le centre 

le plus important de la province, mais Moncton a de plus 

grandes possibilités de croissance et est le centre de 

distribution de toutes les provinces de l'Atlantique. 

3. Une région formée d'une province dont la population dépasse 

deux millions d'habitants: 

- des limites de district fixées d'après les agglomérations 

de population, les moyens de transport et les divisions 

de recensement; 
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- un bureau de district situé dans les agglomérations 

les plus importantes. 

4. Une région formée de plusieurs provinces et constituée 

de plus de trois millions d'habitants: 

- des limites de district fixées suivant les frontières 

provinciales, les agglomérations de population et les 

divisions de recensement; 

- des bureaux de district situés dans les cinq régions 

métropolitaines de recensement les plus importantes. 

5. Des régions dont la population dépasse six millions 

d'habitants: 

- des limites de district fixées d'après les agglomérations 

de population et les divisions de recensement (régions 

économiques et districts administratifs provinciaux du 

Québec); 

- des bureaux de district situés dans les centres importants 

de chacun des districts. 

6. Des bureaux de secteur et des inspecteurs locaux qui 

répondent, dans l'ensemble, aux critères généraux établis 

et à la définition des bureaux. 



(1) Région métropolitaine de recensement *Bureau de district établi 
depuis longtemps. 

CRIWERES 

RÉGION LIMITES DES BUREAU NOMBRE DE LIMITES DES 
RÉGIONS RÉGIONAL DISTRICTS • DISTRICTS BUREAUX DE DISTRICT 

Atlantique Frontières Centre princi- Quatre: Frontières Principaux centres de chaque 
provinciales pal et capitale Terre-Neuve provinciales district: 
des 4 provinces de la Nouvelle- Île-du-Prince- St-Jean (140,883) RMR 
de l'Atlantique Ecosse Édouard Charlottetown (16,508) 

Halifax RMR (1) Nouvelle-Écosse Halifax (261,366) RMR Population: 
141 Population: Nouveau-Brunswick Moncton (53,418) 2,,491 261,366 

Québec Frontières Centre princi- Quatre: Suivant les Principaux centres de chaque 
provinciales pal (1)  Québec agglomérations, district: 
du Québec Montréal RMR Montréal divisions du Québec (534,193) RMR 
Population: Population: Sherbrooke recensement et Montréal (2,758,780) RMR 

6,141,491 2,758,780 Trois-Rivières les régions Sherbrooke (75,137) 
économiques Trois-Rivières (51,772) 

Ontario Frontières Centre princi- Six: Suivant les Principaux centres de chaque 
provinciales pal et capitale Ouest agglomérations district: 
de l'Ontario provinciale (] et les divisionsLondon (264,639 RMR 

1 Population: Toronto RMR Toronto du recensement Hamilton (525,222) 
tn 8,131,618 Population: Centre Toronto (2,753,112) RMR 
CN1 

2,753,112 Est Belleville* (34,702) 
1 Nord Ottawa (502,536) RMR 

Sudbury (155,013) RMR 

Prairies Frontières Centre princi- Cinq: Suivant les Principaux centres de chaque 
provinciales pal et capitale Manitoba frontières district: 
des 3 d'une des Saskatchewan-S. provinciales, Winnipeg (570,725) RMR 
provinces: provinces ( 1) Saskatchewan-N. les agglomér- Regina (148,965) RMR 
Manitoba, Winnipeg RMR Alberta-S. ations et les Saskatoon (132,291) RMR 
Saskatchewan, Population: Alberta-N. divisions de Calgary (457,828) RMR 
Alberta, et 570,725 recensement Edmonton (542,845) RMR 
tous les 
Territoires 
du N.-0. 
Population: 

3,755,611 
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NOUVELLES LIMITES  

dGION DE L'ATLANTIQUE  

Limites de la région  

La région réunit les quatre provinces de l'Atlantique, 

soit Terre-Neuve, l'ile-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Ecosse 

et le Nouveau-Brunswick. 

Au niveau de la région, les activités se limitent aux 

quatre provinces formant la région de l'Atlantique. 

Limites des districts  

A ce niveau, les activités restreindront, dans une grande 

proportion, leurs opérations aux limites de district établies 

qui sont, dans ce cas, les provinces elles-mêmes telles que 

décrites plus bas. 

Remarque: Dans le présent rapport, on se sert de la division 
de recensement comme critère de mesure pour les 
districts, division que Statistique Canada définit 
ainsi: 

"L'expression générale désignant les comtés, les 
districts régionaux, les municipalités régionales, 
etc. 4 Terre-Neuve, au Manitoba, en Saskatchewan 
et en Alberta, l'expression désigne les unités 
géostatistiques créées comme équivalents des comtés 
et délimitées par Statistique Canada en consultation 
avec les provinces." 
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1. District de Terre-Neuve  

Limites de district: 

Bureau de district: 

Répartition des activités: 

Frontières provinciales 

Saint-Jean 

Pratiques commerciales 
(nouveaux bureaux) 

Faillites (1 année-homme 
partagée avec Aide aux 
consommateurs) 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 
(i année-homme partagée 
avec Faillites) 

Poids et mesures 

Électricité et gaz 

Bureau de secteur: Corner Brook 

Répartition des activités: Répression des fraudes- 
Consommation 

Poids et mesures

•Aide aux consommateurs 

Inspecteur local: Grand Falls 

Activité: Répression des fraudes- 
Consommation 
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2. District de l'Ile-du-Prince-Edouard 

Limites de district: 

Bureau de di strict:  

Répartition des activités: 

Frontières provinciales 

Charlottetown 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures (1 année-
homme partagée avec 
Électricité et gaz) 

Électricité et gaz (1 
année-homme partagée avec 
Poids et mesures) 
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3. District de Nouvelle-Écosse  

Limites de district: 

Bureau de district: 

Répartition des activités: 

Frontières provinciales 

Halifax - Dartmouth 

Pratiques commerciales 

Faillites 

Répression des fraudes-
Consommation (actuellement 
deux districts: 
1. la plus grande partie 

du territoire continental 
Bureau de district: 
Dartmouth (Halifax) 

2. Cap-Breton et trois 
comtés importants: 
Pictou, Antigonish et 
Gaysborough 
Bureau de district: 
.Sydney (N.-E.)) 

Aide aux consommateurs 
(actuellement deux districts: 
1. la plus grande partie du 

territoire continental 
2. Cap-Breton et un comté 

continental important 
(Antigonish) 
Bureau de district: 
Sydney (N.-E.)) 

Poids et mesures (bureau de 
district: Dartmouth (N.-E.)) 

Bureau de secteur: Sydney 

Répartition des activités: Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures (un inspecteur 
en résidence actuellement à 
Antigonish, mais son bureau 
sera probablement installé à 
Sydney, lorsqu'on jugera le 
déménagement opportun) 



District de Nouvelle-Ecosse  

Inspecteurs locaux: 

Truro: 

(les inspecteurs en résidence 
sont actuellement logés dans 
des bureaux gouvernementaux) 

Répression des fraudes-
Consommation 
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Kentville: Répression des fraudes- 
Consommation 

Yarmouth: Répression des fraudes- 
Consommation 

New Glasgow: Répression des fraudes- 
Consommation 



Bureau de district: 

Répartition des activités: 

Bureau de secteur: Fredericton 

Répartition des activités: Répression des fraudes-
Consommation (un bureau a 
récemment été mis à la 
disposition de l'inspecteur 
en résidence) 

Aide aux consommateurs 
(actuellement le bureau du 
2e district) 
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4.  District du Nouveau-Brunswick  

Limites de district: Frontières provinciales 

Moncton (la plupart des 
activités se trouvent à 
Moncton qui est aussi un 
centre de transport. Le 
personnel français qui 
dessert la région d'Edmunston 
est aussi logé à Moncton.) 

Pratiques commerciales 

Faillites 

Répression des fraudes-
Consommation (le bureau de 
district est actuellement 
logé à Saint-John) 

Aide aux consommateurs 
(actuellement deux districts: 
1. pour desservir environ la 

moitié de la province 
2. le reste du territoire de . 

la province 
Bureau de district: 
Fredericton) 

Poids et mesures (le bureau 
de district est actuellement 
situé à Saint-Jean) 

Électricité et gaz (le bureau 
de district se trouve actuelle-
ment à Fredericton où est situé 
le service d'utilité publique 
du gouvernement provincial) 
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Electricité et gaz 
(actuellement le bureau 
de district; s'il déménage 
à Moncton, on devra 
justifier l'affectation 
d'un agent de secteur à 
Fredericton) 

Répression des fraudes-
Consommation (si ce bureau 
de district déménage de 
Saint-Jean à Moncton, 
l'année-homme actuelle du 
bureau auxiliaire de 
Moncton serait accordée à 
Saint-Jean, c'est-à-dire 
que le bureau actuel de 
district perdrait une  
année-homme) 

Poids et mesures (si le 
bureau de district actuel 
déménage à Moncton, Saint-
Jean pourrait devenir un 
bureau de secteur pour 
Poids et mesures) 

Bureau de secteur: Saint-Jean 

Bureau de secteur: Bathurst 

Répartition des activités: Poids et mesures (aucun 
changement) 

Répression des fraudes-
Consommation (aucun changement) 

Er 
Inspecteur local: St. Stephen 

Activité: Poids et mesures 

IL  



RÉGION DE L'ATLANTIQUE 

- 
1 DISTRICTS 

Base des données Terre-Neuve Nouvelle-Écosse Île-du-Prince-Édouard Nouveau-Brunswick Total 

Population - 1976 548,789 812,127 116,251 664,525 2,141,692 

1971 522,104 788,960 111,641 634,557 2,057,262 

% de changement - 
1976/1971 +5.1 +2.9 +4.2 +4.7 +4.1 

1976 - Répartition 
en % 25.6 38.0 5.4 31.0 100 

1976 % du Canada 2.4 3.6 .5 3.0 9.5 

• 

Superficie de la 
région en mi2 143,490 20,402 2,186 27,633 193,711 

Répartition en % 74.0 11.0 1.0 14.0 100.0 

% du Canada 4.0 .6 .06 .8 5.5 

Densité de la Popu- 
lation au mille 
carré 48* 40 53 24 11 

Nbre. du ménages 119,300 219,490 29,820 170,380 538,990 

Répartition en % 22.0 41.0 6.0 32.0 100 

% du Canada 1.9 3.4 .5 2.6 8.4 

* 48, sans le Labrador; si on le compte, la densité de la population est de 3.8 au mille carré. 

Source de renseignements: Statistique Canada 
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RÉGION DU QUÉBEC  

Limites de la région  

Les limites des aires géographiques de la région du Québec 

sont les frontières provinciales. 

Au niveau régional, les activités se bornent à la province 

de Québec. 

Limites des districts  

A ce niveau, les opérations des activités se bornent aux 

quatre districts décrits ci-après. 

, 

[ : 
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1. District de Montréal  

Limites du district: La limite extérieure du territoire 
formé des comtés suivantes: 

v/Argenteuil'l, Laprairie 
Vbeux Montagnes' Napierville 

Jésus•Vi Rouville 
1)1, Assomption St-Jean 
JSoulanges St-Hyacinthe 
JTerrebonne Verchèrep 

de Montréal i  Hull  
Beauharnois f'  'Lab'efle 
Chambly j Papineau e 
Châteauguay Pontiac 
Huntingdon Abitibi 
Iberville Témiscamingue 
Bagot (subdivisions -d6- 2 -enseeiérilE7 

4,5,6,8,9,10,13) 

Bureau de district: Montréal 

Répartition des activités: Pratiques commereialeà' 

Faillites 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures 

Electricité et gaz 

Bureau de secteur: Hull 

Répartition des activités: Répression des fraudes- 
Consommation 

_Aide aux-conlià-ateurs 
(maintenant desservi en partie 
par Montréal) 

(L'Ontario dessert actuellement 
cette région pour Poids et 
mesures et -ilectricité et gaz) 
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2. District de Québec 

Limites du district: La limite extérieure du territoire 
formé des comtés suivants: 

Beauce 
Be1lechasse 
Charlevoix-Est 
Charlevoix-Ouest 
Dorchester 
Kamouraska 
Lévis 
L'Islet 
Mégantic 
Montmagny 
Montmorency No. 1 
Montmorency No. 2 
Portneuf 
Québec 

Lotbinière 
Saguenay 
Chicoutimi 
Lac St-Jean Est 
Lac St-Jean Ouest 
Bonaventure 
Gaspé-Est 
Gaspé-Ouest 
Matane 
Matapédia 
Rimouski 
Rivière-du-Loup 
Témiscouata 
Îles de la 
Madeleine 

Bureau de district: 

Répartition des activités: 

Québec 

Pratiques commerciales 

Faillites 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures 

Électricité et gaz 

Bureau de secteur: 

Répartition des activités: 

Rimouski 

Répression des fraudes-
Consommation 

Poids et mesures 

Aide aux consommateurs (sur 
une base itinérante) 
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tu 
Er  
IT  

II 

Bureau de secteur: Chicoutimi 

Répartition des activités: Répression des fraudes- 
Consommation 

Poids et mesures • 
Aide aux consommateurs (sur 
une base itinérante) 
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1 

La limite extérieure du territoire 
formé des comtés suivants: 

1/Champ 1ain -/ Berthier 
Maskinongé ./Joliette 

4/Nico1et Montcalm -72 
vtt-Maurice vRichelieu • 
vYamastka 

(X‘:\r‘e  

Limites du district: 

Bureau de district: Trois-Rivières 

3. District de Trois-Rivières  

Répartition des activités: Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures 

Lectricité et gaz 

111  



re  
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La limite extérieure du territoire 
formé des comtés suivants: 

Limites du district: 

qtr.'  My 
•>qsf • ‘irS e 
NV‘_.A Nr  

Bureau de district: V . Sherbrooke 

\4, - ., f e' / , .q„,.  ,4,, , -if . , 
.,,,,t \c, 

...4-d- ,\920 
% ., : 

Aeve 

Compton 
Richmond 
Sherbrooke 
Stanstead 
Wolfe 
Frontenac 
Bagot (subdivisions de recensement 

1,2,3,7,11) %- 

Arthabaska 
Drummond 
Brome 
Mississiquoi 
Shefford 
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4. District de Sherbrooke  

Faillites 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures 

Répartition des activités: 

• t. 



RÉGION DU QUÉBEC 

, 
' DISTRICTS 

Base des données Montréal Québec Sherbrooke Trois-Rivières Total 

Population - 1976 3,605,625 1,608,722 488,158 438,914 6,141,491 

1971 3,560,906 1,550,941 479,919 435,998 6,027,764 

% de changement - 
1976/1971 1.3 • 3.7 1.7 .7 1.9 .  

1976 - Répartition 58.7 26.2 8.0 7.2 100 ' 
en % 

1976 % du Canada 16.0 7.1 2.2 1.9 27.2 

• 

Superficie de la 
région en mi2 109,168 386,666 6,893 21,526 524,253 

Répartition en % 20.8 73.8 1.3 4.1 100 

% du Canada 3.1 10.9 .2 .6 14.7 

Densité de la Popu- 
lation au mille 
carré 33 4 71 20 12 

Nbre. du ménages 924,519 412,492 125,168 97,536 1,559,715 

Répartition en % 59.3 26.5 8.0 6.3 100 

% du Canada 14.3 6.4 1.9 1.5 24.2 

Source de renseignements: Statistique Canada 
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REGION DE L'ONTARIO  

Limites de la région  

Les limites des aires géographiques de la région de 

l'Ontario sont les frontières provinciales. 

Au niveau régional, les activités se bornent à la 

province de l'Ontario. 

Limites des districts  

A ce niveau, les opérations des activités se bornent 

aux six districts décrits ci-après. 
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if 1. District de l'Ouest  

• 
1 Limites du district: La limite extérieure du territoire 

formé des comtés suivants: 

e.--  Essex ' Perth 
r. — Kent ---‘ Oxford 

S.  Lambton e--Huron  
< Elgin — Middlesex 

[ --Bruce —Grey 

r Bureau de district: London 

Répartition des activités: 1 

Bureau de secteur: Windsor 

• Répartition des activités: Électricité et gaz 

Poids et mesures 

Répression des fraudes- 

if Consommation 
Li Aide aux consommateurs 

Inspecteur local: Sarnia 

Activité: Répression des fraudes- 
Consommation 

Inspecteur local: Chatham 

IL Activité: Électricité et gaz 

IL I Il a été proposé que chacune des activités régionales soient 
représentée directement (ou indirectement, par exception) dans 
chacun des bureaux de district. Le système d'évaluation devrait 
apporter des précisions à ce sujet. Il a également été proposé 

,  d'affecter des agents du ministère de la Consommation et des 

[ 
Corporations à Owen Sound et Cornwall. Ces propositions seront 
évaluées à la lumière des systèmes, mais les autres questions 
ne sont pas incluses dans le présent rapport. 

[ 
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2. District de Niagara 

n Limites du district: La limite extérieure du territoire 
formé des comtés suivantes:  

[ 
Welland/Lincoln '—Brant 
Norfolk/Haldimand t- Waterloo . 

-- Halton 'L-Wentworth 
-- Wellington r 

Bureau de district: Hamilton 

Répartition des activités: 

Bureau de secteur: Kitchener* 

Répartition des activités: Électricité et gaz 

Poids et mesures 

Répression des fraudes-
Consommation 

Bureau de secteur: St. Catharines* 

Répartition des activités: Électricité et gaz 

Poids et mesures 

Ii Répression des fraudes- 
Consommation 

EL 
* Emplacement de bureau de secteur proposé par le bureau régional, 
mais que n'appuie pas nécessairement le présent rapport; la 
proposition doit répondre aux normes habituelles. 



re  
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District de Toronto  

Limites du district: La limite extérieure du territoire 
formé des comtés •suivantes: 

Bureau de district: Toronto 

ET 

El 
ItT  
El 

2.ectricité et gaz 

Répression des fraudes-
Consommation 

lii  Activités: 

El 
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r';,  

' Peel Dufferin Toronto 
, York Simcoe 

Répartition des activités: 

Bureau de secteur: 1 

Répartition des activités: 

Mississauga* 

Électricité et gaz 

Poids et mesures 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Inspecteur local: Orillia 

Activité: Poids et mesures 

Inspecteur local: Barrie 

Il a été proposé d'ouvrir un autre bureau de secteur à Aberfoyle 
dont relèverait une activité: Répression des fraudes-Consommation. 
Cette proposition fera l'objet d'une évaluation, et il n'en est 
pas tenu compte dans le présent rapport. 

* Emplacement de bureau de secteur proposé par le bureau régional, 
mais que n'appuie pas nécessairement le présent rapport; la 
proposition devra répondre aux normes habituelles. 



La limite extérieure du territoire 
formé des comtés suivants: 

Limites du district: Er 
ET 

Belleville Bureau de district: 

Er Bureau de secteur: Oshawa* 

Répartition des activités: 

Bureau de secteur: 

Er 
Et 

Activités: 

Et 
Kingston Inspecteur local: 

[ 

4. District du centre: 
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Durham/Ontario 
Northumberland 
Frontenac 
Lennox/Addington 
Prince Edward 

Hastings 
Peterborough 
Haliburton 
Victoria 

Répartition des activités: 

Électricité et gaz 

Poids et mesures 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Peterborough* 

Électricité et gaz 

Poids et mesures 

Répression des fraudes-
Consommation 

Activités: Répression des fraudes-
Consommation 

Electricité et gaz 

* Emplacement de bureau de secteur proposé par le bureau régional, 
mais que n'appuie pas nécessairement le présent rapport; la 
proposition devra répondre aux normes habituelles. 
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5. District de l'Est  

Limites du district: La limite extérieure du territoire 
formé des comtés suivantes: 

Ottawa/Carleton 
Prescott/Russell 
Dundas/Glengarry/Stormont 
Leeds/Grenville 
Renfrew 
Lanark 

EL 
EL 
EL 
EL 

IL 

Bureau de district: Ottawa 

Répartition des activités: 

Inspecteur local: Brockville 

Activité: Poids et mesures 

Inspecteur local: Cornwall 

Activité: Electricité et gaz 

LogI rrriewrmer,.emers‘•tece-- —”« ,,,Irrm,,,rt. "7".'" ' 



El 
ri 

Poids et mesures 

Répression des fraudes-
Consommation 

Activités: Li 

lE  
III 

re  
rt 6.  

[- 
k 
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District du Nord 

Limites du district: La limite extérieure du territoire 
formé des comtés suivants: .  

Nipissing Algoma 
Parry Sound Manitoulin 
Sudbury Cochrane 
Kenora Rainy River 
Thunder Bay Muskoka 
Timiskaming 

Bureau de district: Sudbury 

Répartition des activités: 

Et Bureau de secteur: Thunder Bay 

Répartition des activités: Répression des fraudes-
Consommation 

Poids et mesures 

lectricité et gaz 

Aide aux consommateurs 

Inspecteur local: Sault-Ste-Marie 
EL 

Inspecteur local: North Bay 

Activités: Répression des fraudes- 
Consommation 

Poids et mesures 

[6  

Inspecteur local: Timmins 

Activités: Electricité et gaz 

Poids et mesures 



Base des données 

,opulation - 1976 

1971 

6 de changement 
1976/1971 

L976 - Répartition 
en % 

L976 % du Canada 

RÉGION DE L'ONTARIO 

•zr. 

3uperficie de la 
région en mi 2  

Répartition en % 

6 du Canada 

)ensité de la Popu-
lation au mille 
carré 

DISTRICTS 

Ouest Niagara Toronto Centre Est Nord Total 

1,227,775 1,590,904 2,889,808 725,280 855,899 841,952 8,131,618 

1,180,514 1,485,837 2,704,112 673,124 820,832 838,687 7,703,106 

4.0 7.1 6.9 7.8 4.3 .4 5.6 

15.1 19.7 35.5 8.9 10.5 10.4 100 

5.4 7.0 12.8 3.2 3.8 3.7 36 

11,107 4,624 3,662 11,544 8,556 314,730 354,223 

3.1 1.3 1.0 3.3 2.4 88.9 100 

.3 .1 .1 .3 .2 8.8 10.0 

110 344 789 63 100 3 23 

372,053 467,913 825,659 213,318 259,363 227,555 2,365,861 

•15.7 19.8 34.9 9.0 11.0 9.6 100 

5.8 7.2 12.3 3.3 4.0 3.5 36.6 

gbre. de ménages 

Répartition en % 

6 du Canada 

3ource de renseignements: Statistique Canada 
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RÉGION DES PRAIRIES  

Limites de la région  

Les limites des aires géographiques de la région des 

Prairies sont celles des trois provinces des Prairies et 

des Territoires du Nord-Ouest. 

Au niveau régional, les activités se bornent aux 

provinces de l'Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba et 

aux Territoires du Nord-Ouest (districts de MacKenzie, de 

Keewatin et de Franklin). 

Limites des districts  

A ce niveau, les opérations des activités se bornent 

aux cinq districts décrits ci-après. 



Ï-) 

Eli  

 

El 

 

El 
LEI  
Eli  
Er 
Et  

1[ 

Bureau de district: Winnipeg 
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1. District du Manitoba 

Répartition des activités: 

Limites du district: Le territoire couvre la 
du Manitoba, ainsi que le • 

district de Keewatin 
(Territoires du Nord-Ouest). 

Pratiques commerciales 

Faillites 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures 

Électricité et gaz 

Inspecteur local: Brandon (Le bureau régional 
propose de considérer Brandon 
comme un bureau de secteur. 
Le système qui régit la 
détermination des limites 
est assez souple pour permettre 
de hausser la classification 
des bureaux si, à la suite 
d'une évaluation, elle est 
jugée nécessaire.) 

Activité: Répression des fraudes- 
Consommation 



re  
Er 
Er 

Er 
Et 
Et  

Répartition des activités: 

Inspecteur local: 

L. 
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2. District de la Saskatchewan-Sud  

Limites de district: Le territoire couvre les 
divisions de recensement 
1 à 6 inclusivement, les 
divisions 7 et 8 situées 
au sud de la rivière 
Saskatchewan et les divisions 
9 et 10. 

Pratiques commerciales 

Faillites 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures 

Électricité et gaz 

Bureau de district: Regina 

Yorkton (Le bureau régional 
propose de considérer Yorkton 
comme un bureau de secteur) 

Activité: Répression des fraudes- 
Consommation 

[ 

EL 

17,_Me7f.r--77=1:771 3 '‘.*”11 7̀""eliermtre-T7,-rrer tmlimim 



Le territoire couvre les 
divisions de recensement 
11 à 17 inclusivement et 
les divisions 7 et 8 situés 
au nord de la rivière 
Saskatchewan. 
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2. District de la Saskatchewan-Nord  

Limites du district: 

E[

EL  

 It  

 

EL 

Bureau de district: Saskatoon 

Répartition des activités: Faillites 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures 

Electricité et gaz 

[1.  

It  

• 
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4. District de l'Alberta-Sud  

Limites du district: 

Répartition des activités: 
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Le territoire couvre les 
divisions de recensement 
1 à 6 inclusivement, ainsi 
que la division 9, à 
l'exclusion du parc national 
Jasper. 

Pratiques commerciales (On 
procède actuellement au 
recrutement d'enquêteurs) 

Faillites 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures 

Électricité et gaz 

Bureau de district: Calgary 

Inspecteur local: Lethbridge (Le bureau régional 
propose de considérer Lethbridge 
comme un bureau de secteur) 

Activité: Répression des fraudes- 
Consommation 



Le territoire couvre les 
divisions de recensement 
7 et 8, ainsi que les 
divisions 10 à 15, en plus 
des districts de Mackenzie 
et de Franklin (Territoires 
du Nord-Ouest), et la 
partie de la division de 
recensement 9 qu'occupe 
le parc national de Jasper. 

Limites du district: 

Bureau de district: Edmonton 

Pratiques commerciales 

Faillites 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures 

Électricité et gaz 

Répartition des activités: 
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5. District de l'Alberta-Nord 
• 

It  

Bureau de secteur: Grande Prairie 

Répartition des activités: 

• 

Répression des fraudes-
Consommation 

Électricité et gaz 

Inspecteur local: Wetaskiwin 

Activité: Électricité et gaz 



RÉGION DES PRAIRIES 

Ln 

1 . DISTRICTS 

Base des données O Manitoba* Saskatchewan S. Saskatchewan N. Alberta S. Alberta N.* Total 

Population - 1976 1,005,953 472,710 434,940 747,499 1,052,272 3,713,374 

1971 988,247 489,048 437,194 666,559 961,315 3,542,363 

% de changement 
1976/1971 +1.8 -3.3 -.5 +12.1 +9.5 +4.8 

1976 - Répartition 
en % 27.0 13.0 12.0 20.0 28.0 100 

1976 % du Canada 4.5 2.1 2.0 3.3 4.7 16.4 

Superficie de la • 
région en mi2 211,470 61,211 158,911 51,476 194,947 678,015 

Répartition en % 31 9 23 8 29 100 

% du Canada 6 2 5 2 6 20 

Densité de la Popu- 
lation au mille 
carré 4.8 7.7 2.7 14.5 5.4 5.5 

Nbre. de ménages 304,834 139,032 127,924 219,853 309,492 1,101,135 

Répartition en % 28.0 13.0 12.0 20.0 28.0 100 

% du Canada 4.7 2.2 2.0 ';'3.4 4.8 17.0 

* Sont exclus les Territoires du N.-0. 

Population en 1976: 42,237 

Superficie en milles carrés: 1,253,438 

Nombre de ménages: 10,559 
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REGION DU PACIFIQUE  

Limites de la région 

Les limites des aires géographiques de la région du 

Pacifique sont celles de la Colombie-Britannique et du Yukon. 

Au niveau régional, les activités se bornent à la 

Colombie-Britannique et au Yukon. 

Limites des districts  

A ce niveau, les opérations des activités se bornent, 

pour le moment, aux trois districts décrits ci-après. 

Remarque: Dans le présent rapport, les districts sont 
déterminés suivant les divisions de recensement, 
désignées également sous l'appellation de districts 
régionaux en Colombie-Britannique. 



if 
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1. District de Vancouver 

Limites du district: 
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La limite extérieure du 
territoire formé des divisions 
de recensement suivantes: 

Greater Vancouver 
Central Fraser Valley 
Dewdney-Alouette 
Fraser-Cheam 
Squamish-Tillooet (partie de 

Squamish) 
Cariboo 
Bulkey-Nechako 
Fraser Fort George 
Central Coast 
Skeena-Queen Charlotte 
Kitimat Stikine 
Stikine 
Rivière de la Paix-Liard 
Territoire du Yukon 

Bureau de district: Vancouver 

Pratiques commerciales (desservant 
toute la région à partir du bureau 
de Vancouver) 

Faillites (desservant toute la 
région à partir du bureau de 
Vancouver) 

Répression des fraudes - 
Consommation 

Services aux consommateurs 

Poids et mesures (desservant toute 
la région à partir du bureau de 
Vancouver, mais avec représentation 
dans tous les bureaux indiqués ci-
dessous) 

'Électricité et gaz (les opérations 
relèvent actuellement de deux 
bureaux de district: Vancouver et 
Penticton. L'activité glectricité 

Répartition des activités: 

[ 
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et gaz semble fonctionner 
sur une base régionale à 
partir d'un des bureaux 
mentionnés ci-dessous)* 

Bureau de secteur: Prince George 

Répartition des activités: Aide aux consommateurs 

Répression des fraudes - 
Consommation 

Poids et mesures (cette 
activité est actuellement 
représentée par un inspecteur 
en résidence) 

* La ville de Prince Rupert, ainsi que d'autres villes située 
au nord du 52e parallèle, qui devrait être la limite 
septentrionale du district de Penticton, a recours aux 
services de l'atelier de compteurs Vernon de la British 
Columbia Hydro.  Pour ce qui est du gaz, la région du Nord-
Ouest est desservie par la compagnie Pacific Northern Gas  
enregistrée dans le district de Vancouver. 

Bien que les villes de Prince George, Williams Lake, Chetwyhd, 
etc., soient desservies par la compagnie Inland Natural Gas  
et qu'elles relèvent du district de Penticton, le gazoduc 
principal qui traverse cette région est enregistré dans le 
district de Vancouver (Westcoast Transmission Company)  et 
les inspecteurs de Vancouver se rendent, en compagnie des 
techniciens de la Westcoast, vérifier leurs compteurs. 

Quant à la compagnie Pacific Northern Gas,  elle envoie ses 
compteurs en Alberta aux fins de réparation et d'inspection, 
mais les dossiers sont conservés au bureau de Vancouver qui 
perçoit également les droits. 
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2. District de Victoria  

La limite extérieure du 
territoire formé des divisions 
de recensement suivantes: 

Capital 
Cowichan Valley 
Alberni-Clayoquot 
Nanaimo 
Sunshine Coast 
Powell River 
Comox-Strathcona 
Mount Waddington 

Limites du district: 

Bureau de district: Victoria 

Répression des fraudes-
Consommation 

Aide eux consommateurs 

Poids et mesures (activité 
représentée par un inspecteur 
en résidence) 

glectricité et gaz (activité 
représentée au niveau du 
bureau auxiliaire) 

Répartition des activités: 
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3. District Okanagan-Kootenay  

Limites du district: La limite extérieure du 
territoire formé des divisions 
de recensement suivantes: 

Okanagan-Similkameen 
Thompson-Nicola 
Central Okanagan 
North Okanagan 
Squamish-Tillooet (partie de 

Tillooet) 
Limites de Kootenay 
Central Kootenay 
East Kootenay 
Columbia Shuswap 

Bureau de district: Kelowna 

Répartition des activités: Répression des fraudes - 
Consommation 

Aide aux consommateurs 

Poids et mesures (activité 
représentée par un inspec;teur 
en résidence) 

Électricité et gaz (activité 
logée à Penticton, à environ 
30 milles de Kelowna) 

Inspecteur local: Nelson 

Activité: Répression des fraudes - 
Consommation 



Source d renseignements: Statistique Canada 
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RÉGION DU PACIFIQUE 

Districts 

Base des données Vancouver Victoria Okanagan-Kootenay Total 
1  

Population - 1976 1,526,169 461,945 418,098 2,406,212 

1971 1,425,865 409,488 349,268 2,184,621 

% de changement 
1976/1971 7.0 12.8 19.7 10.1 ' 

1976 - Répartition 
en % 63.4 19.2 17.4 100 

1976 % du Canada 6.8 2.0 1.9 10.8 

_ . 
Superficie de la 

région en mi2 259,111 25,465 60,241 344,817 

Répartition en % 75.1 7.4 17.5 100 

% du Canada 7.3 .7 1.7 9.7 

Densité de la Popu- 
lation au mille 
carré 5.9 ' 18.1 6.9 7.0 

Nbre. de ménages 485,262 139,983 126,696 751,941 

Répartition en % 64.5 18.6 16.9 100 

% du Canada 7.5 2.2 2.0 11.7 

* Sans compter le Yukon - Population en 1976 21,392 
Superficie en milles carrés 205,346 
Nombre de ménages 5,348 
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Propositions des régions  

On a soumis aux directeurs régionaux la question de la 

révision des limites des districts et des régions, ainsi 

qu'un exposé de projet. Cette question a entraîné des dis-

cussions entre le Service des opérations extérieures du 

bureau principal (J.C. Claros) et toutes les directions 

régionales, et suscité des propositions de la part des 

directeurs régionaux. Les pages qui suivent exposent 

brièvement le résultat des discussions et les propositions 

faites par chacune des régions. 

Région de l'Atlantique  

A Halifax, un des gérants, se faisant le porte-parole 

du comité de gestion de 1La région de l'Atlantique, à soumis 

une proposition relative aux limites de district. Le comité 

avait accepté les grandes lignes exposées dans le mémoire 

qui touchait la "rationalisation des limites de district". 

De façon générale, on croit que "toutes les activités 

établissent les limites de leurs districts à l'intérieur 

des frontières de chacune des provinces" et que la collaboration 

et la coordination entre les activités ne posent pas de 

problèmes pour l'administration régionale. 

A Terre-Neuve, en Nouvelle-Écosse et à l'île-du-Prince- 

Edouard, les bureaux de district de chaque activité sont situés 

dans la même ville. Toutefois, au Nouveau-Brunswick, la 



Électricité et gaz 

Aide aux consommateurs 
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situation diffère quelque peu. On trouve trois bureaux de 

district logés dans trois villes différentes, à savoir: 

Pratiques commerciales 
Faillites 

) Ces activités desservent 
) toute la province à partir 
du bureau de Moncton. 

Répression des fraudes- ) Ces activités desservent 
Consommation toute la province à partir 

Poids et mesures ) du bureau de Saint-Jean. 

) Cette activité dessert 
toute la province à partir 
du bureau de Fredericton. 

) Cette activité dessert 
toute la province à partir 
de deux bureaux de district: 
Moncton et Fredericton 

EL 
EL 

• 

D'après les observations exprimées, le fait que les 

bureaux de district soient situés à des endroits différents 

n'entrave pas la collaboration entre les diverses activités 

puisque la plupart d'entre elles ont des bureaux de secteur 

installés dans les villes où sont situés les bureaux de 

district dont relèvent d'autres activités. Dans l'ensemble, 

on était d'avis qu'il n'était pas pratique, pour les raisons 

énoncées ci-après, de modifier l'organization des bureaux 

de district au Nouveau-Brunswick dans le seul but de loger 

tous les bureaux de district dans la même ville: 

- Le bureau de district de Poids et mesures doit desservir 

la baie de calibration et la section de réparation de 

la principale compagnie installée dans les Maritimes; 

- Le bureau de district de l'Électricité et gaz situé à 

Fredericton dispense ses services à l'atelier de 
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compteurs de la Commission d'énergie électrique du 

Nouveau-Brunswick qui détient environ 85% des compteurs 

électriques de la province. 

On doit mentionner ici que, même si les activités 

susmentionnées restent dans les villes qui les logent 

actuellement, les bureaux peuvent être désignés sous un 

autre nom, dans le cadre de l'évaluation globale de l'organi-

sation des districts qui sera suivie d'un rajustement des 

ressources, tel que mentionné dans la première partie du 

présent rapport, sans, en fait, modifier considérablement 

l'effectif actuel. La même formule peut s'appliquer au 

• bureau de district de Répression des fraudes - Consommation 

installé actuellement à Saint-Jean. 

Les activités Répression des fraudes - Consommation et 

Aide aux consommateurs qui relèvent actuellement de deux 

districts de Nouvelle-Écosse, soit Dartmouth-Halifax et Sydney, 

peuvent également être modifiées suivant une formule qui 

s'apparente à celle susmentionnée et qui ferait de Sydney un 

bureau de secteur. 

Dans l'ensemble, selon l'opinion exprimée, même si plusieurs 

activités avaient, dans la région de l'Atlantique, deux districts 

en Nouvelle-Écosse et deux, au Nouveau-Brunswick, comparativement 

à un district pour les autres activités, "il serait plus facile 

de décider quel bureau deviendrait le bureau de district que 

de sélectionner la personne de l'activité concernée qui serait 

nommée à la tête du bureau de district." 
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On a de plus mentionné que "si l'on devait appliquer 

le principe d'un seul district, ... la transition devrait se 

faire lentement et découler de déplacements normaux du 

personnel (retraites, promotions, démissions, etc.). 

Ces questions seront probablement prises en considération 

lorsqu'on envisagera plus sérieusement la mise en oeuvre de 

tous les plans proposés et qu'il sera temps d'amorcer les 

phases d'évaluation et de rajustement des ressources. 
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Région du Québec  

Si l'on en juge par les propositions qu'elle a faites, 

la région du Québec a, au cours des ans, hérité de la plupart 

des limites régionales et de district d'autres ministères 

et doit ses autres limites à diverses circonstances survenues, 

au cours des dix à quinze dernières années. Cette situation 

a entraîné un certain nombre d'anomalies. Par exemple, 

suivant les activités, la région de l'Ontario dessert actuelle-

ment diverses aires géographiques du Québec. Les activités 

Poids et mesures, ainsi que Électricité et gaz de la région 

de l'Ontario desservent la "région" de l'Outaouais, une partie 

de l'Abitibi et du Nouveau-Québec. Les activités Aide aux 

consommateurs, Répression des fraudes - Consommation et 

Faillites desservent des aires géographiques différentes. 

D'autre part, il semble que la région du Québec ait desservi 

une partie des régions de l'Atlantique et de l'Ontario, en 

ce qui a trait plus particulièrement à l'étampage des métaux 

précieux. 

En résumé, voici la proposition de la région du Québec: 

1. Déclarer désuètes les limites actuelles. 

2. Adapter, pour la détermination des districts, la structure 

administrative du Québec, que le gouvernement du Québec 

a établi en 1966 et qui divise la province en dix régions 

administratives en tenant compte des divisions sociales 

et économiques, ainsi que des divisions de comté qui 

existent déjà. 
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3. Replacer la "région" administrative de l'Outaouais et 

les "sous-régions" de l'Abitibi et du Nouveau-Québec 

sous la juridiction du Québec. 

4. Installer un bureau de district à Hull et un bureau 

de secteur à Rouyn-Noranda. 

5. S'assurer que, pour chacune des activités, le Service 

des opérations extérieures est représenté dans les 

cinq bureaux de district. 

6. Etablir des limites territoriales correspondantes pour 

les bureaux de district et les bureaux de secteur. 

7. Permettre ainsi l'intégration des services au niveau 

des bureaux de'district et de secteur. 

Aux termes de la proposition, les nouvelles limites de 

district assurent maintenant, à toutes les activités, les 

mêmes limites territoriales, sauf quelques variantes dans le 

cas des divisions de Faillites. Dans l'ensemble, les limites 

proposées sont basées sur les divisions économiques, les 

comtés, les districts judiciaires et les divisions de Faillites, 

et répondent de façon satisfaisante, aux exigences actuelles. 

On a également fait remarquer que la région du Québec 

concentre en quelque sorte les services qu'elle dispense 

actuellement, le long du corridor qui s'étend entre Montréal 

et Québec (200 milles de long sur 30 milles de large) où 

résident environ 80% de la population. 
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L'analyse faite dans la première partie de la présente 

étude révèle qu'il vaudrait mieux définir les limites des 

régions en fonction des frontières de chacune des provinces. 

La région de l'Ontario a accepté de se conformer à cette 

règle. 

Il peut être nécessaire, pour des raisons . économiques 

(coût/avantages, etc.), que soient négociées des ententes 

entre les régions pour assurer certains services à des 

territoires situés en périphérie de régions données. 

De telles ententes confirmeraient la pleine responsabilité 

d'une région sur un territoire phériphérique; le bureau régional 

préciserait la fréquence des visites, les taches à accomplir, 

etc. Les modalités de paiement des services échangés entre 

les régions n'ont pas encore été définies, mais on espère 

qu'elles seront simples. 

Quant à l'installation d'un bureau de district à Hull, 

les renseignements que l'on possède sur la population et d'autres 

facteurs sociaux-économiques pertinents semblent appuyer 

l'établissement d'un bureau de secteur. Toutefois, les tendances 

actuelles laissent entrevoir la possibilité que ce bureau 

devienne un bureau de district dans un avenir prochain. 
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Région de l'Ontario  

La région a proposé la rationnalisation des limites de 

district, dont le but premier serait la détermination des 

limites de la région et l'établissement de limites de district 

communes pour toutes les activités, ceci, dans l'optique 

suivante: 

1. mettre, de façon équitable et dans la mesure du possible, 

• les services du ministère de la Consommation et des 

Corporations à la disposition de toute la population de 

l'Ontario; et 

2. améliorer l'efficacité et le rendement opérationnels de 

toutes les activités. 

De l'avis général, presque toutes les activités exercées 

en Ontario ont des limites de district différentes, ce qui 

entrave la collaboration et la coordination entières entre 

lesdites activités; le bureau régional a donc proposé que les 

limites soient les mêmes pour toutes les activités dans la..  

région. En outre, il a proposé que ses services et respohsa-

bilités soient limités aux activités s'exerçant exclusivement 

dans la province de l'Ontario. Cette mesure suppose le retrait 

des services dispensés dans la province de Québec (les activités 

Poids et mesures ainsi que Électricité et gaz à Rouyn et dans 

la région de l'Outaouais où s'ajoute en plus Faillites): 

Conformément à cette règle, la division 1 des Faillites 

que dessert actuellement Winnipeg relèvera de l'Ontario, dans 
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le cadre du régime proposé ou d'autres régimes plus appropriés 

que négocieraient les bureaux régionaux. 

La proposition contient également un exposé des différents 

paliers de gestion de la région et comprend les bureaux de 

district. Il a été proposé que chaque activité soit représentée 

directement (ou indirectement, par exception) dans chacun des 

bureaux de district. En outre, il faudra prévoir les trois 

postes suivants: 

a) un agent des finances et de l'administration; 

b) un commis réceptionniste; 

c) un agent des plaintes et des renseignements (désigné 

maintenant sous le nom d'agent d'aide aux consommateurs). 

Les deux premiers postes relèveront du président du comité 

de gestion du district. 

Tel qu'il a été mentionné précédemment, ces facteurs, y 

compris les questions relatives à l'organisation, à la classifi-

cation et à l'affectation de ressources, n'entrent pas dans le 

cadre de l'analyse actuelle des limites. Toutefois, il en sera 

tenu compte en temps utile, dans les phases II et III (systèmes 

d'évaluation et rajustements des ressources). 

Les propositions concernant les limites des districts et 

de la région font l'objet d'une analyse plus approfondie à la 

section qui traite des détails des modifications. On doit, 

toutefois, faire remarquer que, dans le cadre du régime proposé, 

le nombre de districts tomberait de huit à six (y compris 

Windsor). 
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En ce qui touche la mise en oeuvre, la région de l'Ontario 

signale qu'aucun déplacement important ne s'effectuera entre 

la plupart des districts, mais l'on s'attend à ce que le bureau 

de Toronto cède plusieurs opérations aux bureaux de secteur de 

Mississauga et d'Oshawa. Pour ce faire, on espère qu'un nombre 

suffisant d'employés accepteront d'être mutés. Toutefois, le 

roulement du personnel au sein des districts (à" des postes en 

résidence, par exemple) et les permutations occasionnelles entre 

les districts seront coûteaux. On devrait voir à assurer les fonds 

nécessaires pour couvrir les frais de déménagement; le montant 

prévu pour toutes les activités est de l'ordre de $100,000. On 

ne pourra en arriver à une décision définitive à ce sujet avant 

d'avoir obtenu plus de détails sur les répercussions financières 

de la mise en oeuvre de ce projet et d'avoir considéré l'installation 

de nouveaux bureaux. 

Quant aux relations avec le personnel, il faudra conférer 

avec les services du personnel pour peser les répercussions des . 

modifications proposées sur l'effectif actuel. 

La région de l'Ontario a également proposé qu'on fasse appel 

à des agents du ministère de la Consommation et des Corporations, 

pour représenter toutes les activités, à l'exception de Électricité 

et Gaz. Toutefois, cette proposition n'est encore qu'une ébauche, 

et ses chances de succès n'ont pas été abordées dans la présente 

étude, puisqu'aucune analyse valable n'a été menée en ce sens. 
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Dans l'ensemble, étant donné les modifications décrites 

dans l'analyse détaillée des districts et la "precision" qui 

s'impose relativement à la proposition fondamentale de la 

région, la plupart des modifications proposées semblent 

correspondre aux critères généraux qui régissent l'établissement, 

à l'échelle nationale, de nouvelles limites de district et de 

région. 
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Région des Prairies  

La région des Prairies, dans sa proposition relative à 

l'étude des limites des districts et des régions, ne s'en 

tient pas à faire des recommandations. Elle aborde la question 

de l'administration et de l'organisation des districts. La 

proposition fait intervenir les problèmes posés par le manque 

d'uniformité dans la classification, les titres et les 

définitions utilisés par le Service des opérations extérieures. 

Il est proposé de normaliser certains titres et de créer une 

équipe de travail ou un groupe d'étude pour étudier l'organi-

sation et le système de classification de chacune des activités 

représentées dans les bureaux extérieurs. Compte tenu des 

lignes directrices générales établies pour le présent projet 

(phase I, etc.), ces points ne seront pas pris en considération 

dans la présente étude des limites. 

En ce qui a trait aux limites régionales, la région des 

Prairies a fait la proposition suivante: 

1. Que la limite est soit fixée à la frobtière provinciale 

entre le Manitoba et l'Ontario et que la région ne 

desserve plus aucune partie de l'Ontario, à moins que 

cette dernière ne désire, pour certaines activités, 

conclure des marchés avec la région des Prairies. 

2. Quant à la limite ouest, elle signale quatre possibilités. 

La première serait de fixer la limite à la frontière 

provinciale entre l'Alberta et la Colombie-Britannique; 

la deuxième serait de prolonger la région des Prairies 

jusqu'au Pacifique; la troisième serait de fixer la limite 
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à la frontière de l'Alberta et de la Colombie-Britannique, 

mais de permettre à la région du Pacifique de négocier, 

pour certains services, avec la région des Prairies; quant 

à la dernière possibilité, la région des Prairies pourrait 

inclure une partie de la Colombie-Britannique (la vallée 

de la Rivière de la Paix au nord de la Colombie-Britannique 

et East Kootenay, au sud de la province). 

Puisque la topographie de la Colombie-Britannique forme une 

barrière naturelle au milieu de la province, il ne semble 

pas réaliste, du point de vue économique, de compter sur la 

Colombie-Britannique pour desservir East Kootenay et la 

vallée de la Rivière de la Paix. La région des Prairies 

préférerait voir s'établir la limite régionale officielle 

à la frontière provinciale entre l'Alberta et la Colombie-

Britannique; elle assurerait certains services (Répression 

des fraudes - Consommation, Poids et mesures, Électricité 

et gaz) aux territoires de la Colombie-Britannique qui se 

trouvent isolés du reste de la province et elle négocierait 

des marchés avec cette dernière. 

3. En ce qui a trait à la limite nord, la région des Prairies 

inclurait tous les Territoires du Nord-Ouest (y compris les 

districts de MacKenzie, de Keewatin et de Franklin). Comme 

la Terre de Baffin fait partie des Territoires du Nord-Ouest, 

mais qu'elle est reliée à Montréal par voies aérienne et 

maritime, il a été proposé que soit conclue, entre la région 
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des Prairies et celle du Québec, une entente similaire 

pour desservir la Terre de Baffin, c'est-à-dire que la 

région des Prairies paierait le Québec pour les services 

rendus à la Terre de Baffin. 

4. La limite sud serait la frontière canado-américaine. 

Il a été proposé, au niveau des cinq districts, que les 

mêmes limites s'appliquent à toutes les activités. La section 

qui traite de la description des districts et de la. répartition 

des activités apporte plus de renseignements sur les bureaux 

de secteur et les inspecteurs locaux. 

' Etant donné qu'il faut assurer l'uniformité du Service des 

opérations extérieures dans tout le Canada, il semble que la 

solution la plus acceptable serait que les régions concluent 

entre elles des marchés pour desservir les secteurs qui ne 

peuvent, pour des raisons d'économie, relever de leurs propres 

districts. 



- 77 - 

Région du Pacifique  

Dans plusieurs notes de service adressées au Service des 

opérations extérieures du bureau principal, la région du 

Pacifique a proposé de remanier ces limites régionales de 

façon à joindre à la Colombie-Britannique, la province de 

l'Alberta, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, et de 

nommer ce nouvel ensemble la région de l'Ouest. Il a de 

plus été proposé que la région des Prairies ne regroupe plus 

que la Saskatchewan, le Manitoba et l'Ouest de l'Ontario de 

façon à assurer comme suit une répartition plus équitable de 

la population dans chacune des nouvelles régions: 

Population: Alberta 1,597,622 
Colombie-Britannique 2,056,000 

Région de l'Ouest 3,653,622 

Population: Saskatchewan 907,000 
Manitoba 1,020,000 
L'Ouest de l'Ontario 224,370 (1971) 

Région des Prairies 2,151,370 

Dans le cadre du régime proposé, on fait remarquer que 

la Colombie-Britannique et l'Alberta réunies ont une vocation 

commerciale plus grande que l'Alberta et les autres provinces 

des Prairies réunies, et qu'il se produit des échanges commerciaux 

dans les zones situées en bordure de l'Alberta et de la 

Colombie-Britannique. 

Dans l'ensemble, les observations qui précèdent relativement 

au commerce interprovincial s'appliquent également aux autres 
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provinces. Vancouver est plus qu'une simple ville portuaire 

par où passent les marchandises importées et exportées par 

l'Alberta; elle joue un rôle similaire pour d'autres provinces. 

De plus, il semble que les grosses compagnies d'empaquetage de 

viande de l'Alberta ne traitent pas exclusivement avec la 

Colombie-Britannique, tout comme les fruits et légumes frais 

de la Colombie-Britannique sont exportés bien au-delà des 

frontières albertaines. 

Quant à la répartition de la population dans chacune des 

nouvelles régions, on doit remarquer que les modifications 

proposées, au lieu de créer un équilibre démographique, ne 

•font que faire jouer l'écart en faveur de la région formée 

par la Colombie-Britannique et l'Alberta. Ce seul fait ne 

semble pas justifier le fusionnement des deux régions. La 

répartition de la population serait la suivante: 

1. Région de l'Ouest (Colombie-Britannique et Alberta) 3,652,622 

Région des Prairies (Saskatchewan, Manitoba et 
l'Ouest de l'Ontario) -2,151,370 

Différence 1,501,252 

2. En 1976, suivant les limites actuelles, la popu-
lation était la suivante: 

Région du Pacifique (Colombie-Britannique) -2,406,212 

Région des Prairies (Saskatchewan, Alberta, et 
Manitoba 3,713,374  

Différence 1,307,162 

3. Fusionnement proposé sans l'Ontario: 

Région de l'Ouest 3,652,622 

Région des Prairies -1,913,603 

Différence S 1,739,019 
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Par conséquent, suivant le régime proposé, l'écart 

démographique, avec ou sans l'Ouest de l'Ontario, favoriserait 

beaucoup plus la région du Pacifique que ne le fait le régime 

actuel. 

Quant aux inspections menées dans le cadre de l'activité 

Electricité et gaz, on signale quelluelques petites compagnies 

de gaz envoient leurs compteurs à Edmonton ou Calgary pour les 

faire réparer ou calibrer puisque ce service n'est pas disponible 

en Colombie-Britannique". Sur une période de douze mois, 

$518.30 au total ont été versés au bureau d'Edmonton et $65.20 

au bureau de Calgary. Ces sommes, réparties sur une base 

mensuelle, représentent en fait un montant très minime. 

En ce qui a trait aux distances, on allègue qu'Edmonton 

et Calgary sont plus près de Vancouver par voies aérienne et 

terrestre que Winnipeg qui, d'un autre côté, est mieux situé 

pour assurer la supervision à un coût moindre. La différence 

de 40 et de 150 milles est négligeable en soi, quant on considère 

que les trajets s'effectuent généralement par avion. De plus, 

avec la décentralisation accrue au niveau des districts, les 

opérations de supervision seront de beaucoup réduites. 

Dans l'ensemble, aucune raison valable ne semble justifier 

le fusionnement proposé qui, s'il avait lieu, perturberait 

d'autres questions de juridiction afférentes aux législations 

provinciales. 
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Dans sa proposition relative aux limites de district, 

la région du Pacifique a suggéré, pour Répression des fraudes - 

Consommation, la formation de quatre districts devant remplacer 

les trois qui existent actuellement. Ces limites de district 

s'appliqueraient également à Aide aux consommateurs qui exerce 

actuellement ses activités 'à partir de quatre districts. De 

plus, il a été proposé d'établir trois bureaux de secteur pour 

Répression des fraudes - Consommation, à Kamloops, Nelson (où 

se trouve actuellement le bureau de l'inspecteur en résidence) 

et Cranbrook. 

Quant aux activités qui s'exercent actuellement à partir 

d'un seul district pour la région entière, on a, de façon 

générale, exprimé l'avis que Vancouver est un point central pour 

les déplacements (ce que les employés partagent également) et 

fournit de plus les avantages d'une administration, d'un personnel 

de soutien et de dossiers centralisés. En outre, on a fait 

remarquer que, en ce qui a du moins trait à Poids et mesures, 

la question des districts distincts entraînerait des dépenses 

additionnelles sur le plan de l'équipement et du personnel de 

soutien. 

Quant à Faillites, on croit que, même s'il faut, devant 

les tribunaux, s'en tenir aux divisions de Faillites, on devrait 

se servir des limites de district pour évaluer le rendement et, 

à long terme, l'affectation possible de main-d'oeuvre en fonction 

du reste de la région. 
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La section qui traite des limites de district de la région 

du Pacifique donne des renseignements relatifs à l'activité 

Electricité et gaz, pour deux bureaux de district (Vancouver et 

Penticton), plutôt au niveau régional qu'au niveau de district. 

Il a également été mentionné que la compagnie Pacific Northern 

Gas  envoie réparer et inspecter ses compteurs en Alberta, mais 

que les dossiers s'y rapportant sont gardés au bureau de Vancouver 

qui perçoit également les droits. Une autre compagnie, la 

Columbia Natural Gas  de East Kootenay envoie également ses 

compteurs en Alberta, mais il semble que les dossiers soient 

conservés à Penticton et que les droits soient perçus par ce 

dernier bureau. On.a également abordé la question de desservir 

le Yukon à partir d'Edmonton en utilisant l'autoroute de 

l'Alaska, si les conditions économiques le permettent. 

Comme en fait état l'analyse des autres propositions des 

régions, on doit étudier plus attentivement, en tenant compte 

de la situation de chacune des régions, la question des services 

dispensés aux zones limitrophes ou aux autres zones, et en 

arriver, par des ententes entre les régions, à la solution la 

plus économique qui soit. 

Dans le cas de deux activités, Aide aux consommateurs et 

Répression des fraudes - Consommation, il semble que la formation 

de trois des quatre districts proposés - Vancouver, Victoria et 

Okanagan-Kootenay - soit conforme aux lignes directrices et aux 

définitions énoncées pour la présente étude. Toutefois, la 
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formation du quatrième district dont le bureau serait situé 

à Prince George ne semble pas conforme aux lignes directrices et 

aux définitions établies à cet effet (même si l'on prend en . 

considération les caractéristiques géographiques uniques de la 

Colombie-Britannique, le taux de population du district semble 

être le plus bas au Canada, et l'on n'est pas en présence des 

facteurs essentiels liés à au moins un cas dans la région de 

l'Atlantique). C'est pourquoi il a été décidé d'étudier plus 

attentivement la possibilité d'installer un bureau de district 

à Prince George puisque le territoire relève actuellement d'un 

bureau de secteur rattaché au district de Vancouver. 

D'autre part, comme on peut le voir sur les cartes illustrant 

la région du pacifique, on a quelque peu modifié les limites de 

district proposées pour les faire correspondre aux divisions de .  

recensement, tout en tenant compte de la topographie de la 

Colombie-Britannique. 

Pour ce qui est des trois bureaux de secteur de Répression 

des fraudes - Consommation proposés pour Kamloops, Nelson et 

Cranbrook, ils ne répondent pas actuellement aux critères établis. 

Quant aux activités exercées au niveau régional, il serait 

à conseiller de mener une évaluation attentive pour découvrir une 

façon efficace d'assurer que leur champ d'application s'étende à 

toute la province. 



ANNEXE A 

Étendue relative des districts 



Pièce 1 Districts comparatifs proposés en fonction de 

la population 

Cette pièce illustre les districts proposés 

divisés en catégories décroissant par tranches 

de 500,000 habitants. Dans l'ensemble, cette 

classification suit les régions métropolitaines 

de recensement, sauf lorsque la formation de 

• districts doit tenir compte de facteurs qui ont 

préséance, comme les critères provinciaux 

s'appliquant dans la région des Maritimes. 

Tel que l'illustre la pièce 1, les deux plus 

grands districts sont Toronto et Montréal 

suivis de Québec, Vancouver et Niagara. La 

majorité des districts, soit 14 sur 22, comptent 

moins d'un million de population. 



Niagara 

2,500,000 et plus 

2,000,000 - 2,499,999 

1,500,000 - 1,999,999 

Montreal Toronto 

Québec 
Vancouver 

1,000,000 - 1,499,999 Manitoba Ontario-Ouest 
Alberta-Nord • 

DISTRICTS COMPARATIFS PROPOSES EN FONCTION DE LA POPULATION  

500,000 - 999,999 Terre-Neuve Nouvelle-ÉcossE 
Nouveau-Brunswick Alberta-Sud 
Ontario-Centre Ontario-Nord 
Ontario-Est 

0 - 499,999 .Sherbrooke 
Trois-Rivières 
Victoria 
Kelowna 

Saskatchewan-Su 
Saskatchewan- 
_ Nord 
I19-du-Prince- 
Edouard 
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ANNEXE B  

Limites de district en date d'octobre 1976 

par région 

(Le tracé noir indique les divisions de comté et de recensement) 



1 1■•• 

- régiona 

mummummemen N.-E 
autrement, provin 
limites provinciale 
limites provinciales 
---- au N.-B.; le reste 
régional 

considéré comme une région 

ET  
Et 

RÉGION DE L'ATLANTIQUE 

LIMITES DES DISTRICTS EN DATE D'OCTOBRE 1976 

IL  

ft  
LÉGENDE  
Unsolvabillté 
Inde aux consommateurs  
Répression des fraudes r  - Consommation 
pectricité et gaz 

s et mesures 
igues commerciales 

5curité des produits 
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ImITErb vES u1STRIcTS.EN OATh 
EPOCTOBRE 197 

E+G + P4-11 
mes,-  044 QuEBEC 
TuSQtt i.Z SuDauRy 

• 

+e n P+M 
FA. LLI TES 
inftQUÂ OTTAWA 

LgGENDE  

Insolvabilité ---m. 
Aide aux 

consommateurs.-- 
Répression des 

fraudes - nnnn"" 

Consommation 
Electricité 

et gaz 
Poids et 
mesures 

Pratiques MI • ••n••••• •••n 

commerciales 
Sécurité des 

produits 
PÉGIONA 

im,"79rM 
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RÉGION DE L'ONTARIO  

LIMITES DES DISTRICTS EN DATE D'OCTOBRE 1976 

Division 1 
faillites 
jusqu'à 
Winnipeg 

LEGENDE  

Insolvabilité 
Aide aux consommateurs 
Répression des fraudes - 

Consommation 
Électricité et gaz 
Poids et mesures 
Pratiques commerciales 
Sécurité des produits régional 
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r  
grepwrzl 

R -iNFeeMPRFMMIEÉrl  e7-1 mml rrm r-, 
LIMITES DES DISTRICTS EN DATE  

DIOCTMRE 197 

ità• 

LEGENDE 

ISION 
te de 

Insolvabilité 
Aide aux 

consommateurs 
Répression des 

fraudes - 
Consommation 

L.ectricity et gaz --wu-ni 
Poids et mesures n1n01mIne' 
Pratiques 

commerciales 
Securité des RÉFIGIONAL 

produits 
1 
l'Ontario jusqu' Winnipec 

"me .8.1. •••• 
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RÉGIO1W6U PACIFIQUE 

LIMITES DIKDISTRICTS EN DATE  

D 

'LÉGENDE  

Insolvabilité 
Aide aux 

consommateurs 
Répression des 

fraudes - 
Consommation 

Électricité et gaz milmnImo""' 
Poids et mesures régional 
Pratiques régions? 
commerciales 

Sécurité des régional 
produits 

régions: 



ANNEXE C  

Nouvelles limites de distr ict proposées 

(Le tracé noir indique les divisions de comté et de recensement) 



District du Nouveau-
Brunswick Halifax 

District de Terre-Neuve 

District de 
ile-du-
Prince- 
a/ 

Edouard 

District de la Nouvelle-
Écosse 

RÉGION DE L , ATLANTIQUE  

Bureau régional - Halifax 

Limites des districts 



RÉGION DU QUÉBEC  

Bureau régional - Montréal 

Limites des districts - 

1. 

FL 

IL 
rt 

fl 



• F-7771  777.7 17-7":7,74 rrm r7-71 F-71 

0 Chicoutimi-Jonéuière 

Rimouski 

GO 

DISTRICT DE SHERBROOKE  
Bureau de district - 
Sherbrooke 



re  
RÉGION DE L'ONTARIO  

Bureau régional - Toronto 

Limites des districts - 



r-7-1 ferl 7- 2̀7M. r771, M11, r-7771 

DISTRICT NORD  
Bureau de 

district -  •Sodbury 

DISTRICT EST  
Bureau de district 

ockville 

tri 

DISTRICIT OUEST '  
Bureau 

DISTRICT CENTRE 
Bureau de 

districtBelleville  

amilt 

Ines 

DU NIAGARA 
de Hamilton strict - 



T-1 
r111171  

rmm r-1 re-71 r7.m rri  M7M 
RÉGION DES PRAIRIES  

Bureau régional - Winnipeg 

Limites des district 

r.  771 =- Loy 
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DISTRICT DU MANITOBA  

Bureau du district - Winnipeg 
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DISTRICT DE LA SASKATCHEWAN-SUD  

Bureau de district - Regina 

t{ 

It  

tie 

DISTRICT DE LA SASKATCHEWAN-NORD 

Bureau de district - Saskatoon 



r•  

7-  q [ 

DISTRICT DE L'ALBERTA- SUD 
Bureau de district - 

Ift110 

Calgary 

L 

9 
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SE ON DU PACIFIQUE • White Horse 
Bureau régional - Vancouver 

Limites des districts qinmm.... 

'.. John 

District de Vancouver  
Bureau de district - 
Vancouver 

tstrict de Victoria  

Bureau de district - 

lf Victoria 

ià 
Victoria 

District de Okanagan-
Kootenay  

Bureau de district - 

Kelowna 

brook 



ANNEXE D 

Listes des modifications au niveau des bureaux de district 

n 



Bureau de 
district actuel  Modification proposée  

Cornerbrook 
Sydney 
Fredericton 
Saint-Jean 
Windsor 
Thunder Bay 
Prince George 
Penticton 

Bureau de secteur 

Cornerbrook 
Sydney 
Fredericton 
Saint-Jean 
Windsor 
Thunder Bay 
Prince George 

District  

Terre-Neuve 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Nouveau-Brunswick 
Ouest 
Nord 
Vancouver 
Kelowna 

* L'activité Electricité et gaz continuera de relever du bureau 
de Penticton et fera partie du district de Kelowna. 

Remarque: En plus des modifications susmentionnées, lesquelles 
sont directement reliées aux limites communes, la 
région de l'Ontario a proposé de réorganiser son 
personnel (cinq nouveau bureaux de secteur et neuf  
inspecteurs) dans sept villes, comme l'indique le 
tableau qui suit. Bien entendu, la région fera une 
étude pour déterminer si cette réorganisation est 
réalisable. 



District  Bureaux de secteur Activités  

Toronto 

Centre 

5. Peterborough RF-C 
P&M (bureau actue3 

d'un inspect-
eur en 
résidence) 

E&G 

REGION LE L'ONTARIO • 

Bureaux de secteur 

1. Kitch.ener RF-C* 
P&M 
E&G 

Niagara 

2. St. Catharines RF-C 
P&M 
E&G 

3. Mississauga RF-C 
AC 
P&M 
E&C 

4. Oshawa RF-C 
AC 
P&M 
E&G 

It  

Inspecteurs locaux  

District Inspecteurs locaux Activités  

Ouest 1. Sarnia RF-C 

Toronto 2. Orillia P&M 
3. Barrie RF-C 
4. Barrie E&G 

Centre 5. Kingston RF-C 

Est 6. Cornwall E&G 

Nord 7. North Bay 
8. Timmins 
9. Timmins 

Au total, neuf inspecteurs logés dans sept villes 

* RF-C: Répression des fraudes - Consommation 
Poids et P&M: mesures 

E&G: E1ectricité et gaz 
AC: Aide aux consommateurs 

RF-C 
E&G 
P&M 




